
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

SAMEDI LE 6 MAI 2023 A 9H A 12H (MIDI) 

 

𝐎𝐑𝐃𝐑𝐄 𝐃𝐔 𝐉𝐎𝐔𝐑 

1.0 Ouverture de l’assemblée  

 

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

3.0 Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 9 avril 2022 

3.1.   Proposition de dispense de lecture 

3.2        Adoption du procès-verbal  

 

4.0 Rapport de la présidente 

 

5.0 Rapports des comités et dossiers en cours 

5.1 Secrétariat 

5.2 Vie communautaire  

5.3 Communication – nouveau site web   

5.4 Environnement  

5.5 Embarcations 

5.6 Chemins et sentiers 

5.7 Propriétés et gros travaux 

 

6.0  Rapports des clubs 

6.1 Club de tennis 

6.2 Club de pêche 

 

7.0 Rapport de la trésorière 

7.1 Rapport financier 2022 

7.2 Désignation d’une personne pour examiner le bilan et les états financiers 2023 

7.3 Cotisations et Tarifs 2023-2024 

 

8.0 Rapport du Comité de Vigilance 

 

   9.0 Municipalisation des chemins 

9.1 Rapport du comité pour 2022 

9.2 Prochaines étapes 

 

10. Élection aux postes d’administrateurs par les membres 

 

11. Période de questions 

 

12. Levée de l’assemblée générale 


